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La Politique 

du Déficit :: • • 
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EN 1923: 

Dix-huit milliards d'impôts 
Vingt milliards d'emprunts 

Le projet de budget 
pour l'J23. que vient de 
présenter M. de Las-
teyrie, ministre des Fi
nances, fait apparaître 
un déficit de près de 
4 milliards de francs, 
exactement 3 milliards 
100 millions. 

D'une part, 23 mil
liards 180 millions de 

dépenses, de l'autre 18 milliards 060 mil
lion^ de ressources normales, 1.225 millions 
de ressources exceptionnelles (liquidation 
des stocks, bénéfices de pierre). Les 3 mil
liards 900 millions qui manquent pour faire 
!a b.ilnnre seront demandés à l'emprunt. 

Quand on examine les dépenses, on voit 
que MO millions sont consacrés à l'armée 
du Levant, que le ministère de la Marine 
reclame 323 millions de plus qu'en 1922 pour 
(instruire des navires de guerre que sur le 
t.ital de 23 milliards. 5 milliards 799 mil
lions seulement sont consacrés à des dépen
se-» civiles, c'est-à-dire que 17 milliards sont 
réservés pour le service de la dette et les 
dépenses militaires ! 

Le Commission du budget. i«r la voix de 
son rapporteur général. M. Bokanowsïti, a 
pus soin" de nous avertir que les 4 milliards 
et déficit doivent être considérés comme un 
MINIMUM. Elle proteste d'ailleurs, avec 
raison, contre le projet du gouvernement de 
couvrir ce déficit par l'emprunt. 

Ce n'est pas tout, malheureusement. Le 
ministre présentera, dans quelques Bemai-
Des, le budget des dépenses recouvrables, 
qui se soldera tout entier par un déficit de 
16 ou 17 milliards, qu'on voudra couvrir 
aussi par les emprunts du Crédit N.iifional, 
ien Groupements de Sinistrés, etc. 

Le déficit réel des finances de la Frflr.ee 
en 1923 sera donc de 20 milliards environ. 
Trouvera-t-on dans l'épargne pubiique, dans 
la poche déjà vidée par ailleurs des contri
buables dans le monde mécontent du com
merce et de lindustrie, des souscripteurs 
pour 20 milliards de papier d'emprunt 
d'Etat ? Quand l'argent est si difficile à 
faire sortir pour alimenter les affaires et 
que mémo les plus gros doivent peu ou prou 
A leur banquier, est-il raisonnable de payer 
y*s euirawsés de papa Raibcrti avec du 6 "ô 
net d'impôt ? Il y a un grand nombre de 
gens réfléchis dans le paya qui ne le croient 

On nous dit : Si l'Allemagne posait, nous 
n'en serions pas l à ! La consolation n'est 
pas suffisante. Notre budget a réglé, au lien 
<it place des Allemands, aux sinistrés, aux 
pensionnés et aussi aux parasites des Com
missions de réparations et des Commissa
riats rhénan?, la coquette somme de 80 mil
liards. 

Qu'avcns-nous fait pour alléger notre po
sition ? Nous parlons d'occuper la Ruhr, 
nous avons envoyé une vingtaine d'ultima
tums à Berlin, et M. Poincaré a prononcé 
»Q discours 3e Bar-le-Duc. J'oublie que nous 
avons aussi été faire le Jacques à la Con
férence de Gènes. 

Mais, où est le résultat de toute cette 
belle agitation ? 

C'est la note à payer de M. Le Lasteyrie, 
18 milliards d'impôts et 20 milliards d'em
prunts, pour une soûle année! 

• r% A 
4*è «r*i détermine le fiasco de noire poïi-

tiqwc générale et ce qui compromet notre 
situation financière, c'est l'absence de SENS 
POSITIF dans la conduite des affaires de la 
France. 

Nous ne savons pas foire payer l'Alle
magne et nous fie savons pas taire la paix. 
Voilà, d'où vient le déficit de 20 milliards. 

Je comprendrais qu'un homme d'Etat 
diïc : Je vais mettre le couteau sur la 
gorge des Allemand?, et je ferai rentrer de 
lorce les milliards qui noua sont dus. Ça, 
c'est une solution positive. Je la crois mau
vaise et dangereuse, car elle nous Lancerait 
dans un© guerre internationale plus terrible 
que l'autre, mais enfin, c'es«t une solution. 

Je comprendrais mieux l'homme d'Etat 
qui nous dirait : Je vais m'entendre avec 
1 Angleterre et l'Amérique pour qu'en rame
nant à un chiffre possible la dette alle
mande, nos alliés consentent au gouverne
ment de Berlin un prêt de cinquante mil
liards, qui sera versé à la France et la Bel
gique, l'Allemagne devant payer le solde 
par annuités raisonnables, floua le contrôle 
des Alliés, tous intéressés à l'opération. 
L'Allemagne aura le temps de souffler; la 

'Russie pourra bénéficier d'un régime analo
gue ; la France verra ses finances amélio
rées et ses impôt diminueront ; la paix et 
le travail renaîtront. 

Les chauvins crieront au scandale, mais 
les amis de la paix et les partisans de la 
réduction des impôts étant bien plus nom-

'bicux, tout s'arrangera. 

M. l'oincaré n'a choisi aucune solution, 
•Su plutôt il a choisi celle du déficit. 

Si le» électeurs veulent penser à cela, di
manche, en allant aux urnes, ils n'auront 
T»s de peine à distinguer les candidats qui 
peuvent, par leur influence ou leur action, 
orienter la politique financière du pays vers 
la faillite ou vers la diminution des charges 
fiscales. 

Veut-on la paix, la prospérité du com
merce, le travail actif et rémunérateur, l'al
légement des impôts ? 

Veut-on, au contraire, l'entretien d'armées 
coûteuses, la rupture avec les Alliés, les 
impôts lourd» et les emprunts successifs, 
la crise perpétuelle de» affaires 1 

Les gens du Nord, qui sont d'esprit pra
tique verront la question politique sous ce 
tour positif». Il n'y en a pas d'autre, & tra-
»ers le brouillard des grands mots élec
toraux. 

La Femme qui voulait 
gagner le gras lat 

Faussaire par orgueil cette mon
daine a été acquittée 

Aogera, 19 mai. — Hier, a comparu de
vant la cour d'assises de Maine-et-Loire, 
Juliette Roncin, femme Leblois, dont le 
mari mort il y a un mois, était docteur en 
médecine à Châteauneuf-sur-Sarthe. 

Cette affaire en raison de la personnalité 
mondiale de l'accusée, avait attiré au Pa
lais une foule nombreuse et des pins choi
sies. 

Mme Leblois était accusée davoir frau
duleusement altéré un titre au porteur d'u
ne obligation de Panama, en effaçant le 
numéro originaire et en lui substituant le 
numéro 0384621, lequel numéro était celui 
d'un titre sorti le 1D février et gagnant nn 
lot de 500.000 francs. 

Elle a déclaré avoir agi par orgueil et 
dans le but de procurer une dot à sa fille. 

Le jury, après une courte délibération, a 
rapporté un verdict de non-culpabilité. 

La cour a acquitté Mme veuve LeDlois. 
1 « i > « • • 

Les négociations économiques 
Franco-Belge vont reprendre 

Bruxelles, 19 mai. — On annonce que M. 
Poincaré, président du Conseil Français, a 
fait savoir an Gouvernement Belge qu'il 
était disposé a i«prendre les négociations 
économiques avec la Belgique après le 10 
Juin. 

>—•••—< 

Ce député anglais 
est-il un voleur ? 

Il est accusé d'avoir détourné 
cinq millions 

Londres, 19 mai. — Un procèa qui pro
met des développements sensationnels et 
qui. en tout cas, suscite un très vif intérêt 
dès sa première audience s est ouvert hier 
devant la cour d'assises d'Old Bailey. 

Il s'agit de M. Horatio Bottomley mem
bre du Parlement britannique, directeur et 
fondateur de nombreux périodiques, âgé 
aujourd'hui de 62 ans. 

Le ministère public l'accusa d'avoir illé
galement, et trauduleuseineut détourné à 
sou profit personnel une. partie des fonds 
dont U était fe dépositaire, " au" total de 
105.300 livres sterling, c'est-â-ditfe la ba
gatelle d environ cinq millions de francs., 
— < — 1 — • > — — < • 

UN DrWGEK A ECARTE*. 
ooooooooeoecoéaoooooaoiooo 

LES FOUS EN LIBERTÉ! 
111 faut protéger la collestlvité eootre les impul-

i sions démentes notttdft H- le Doeteur fiaviart 

La Sociélé serait-elle menacée par les 
fous ? ** 

C'est ce que nous avons demandé à M. 
le Dr Raviart, professeur de psychiatrie a 
la Faculté de Lille, lors du long entretien |% En vertu des loia existantes, les eommis-

d'h.vgiéue sociale, et de« prophylaxie, qu'il 
importe le plus d'étudier. 

Police et aliépés 

que nous eûmes avec lui, CTir les maladies 
mentales. 

Il est de fait qu'on n'a pas tort de s'alar
mer Depuis quelque temps, en effet, il n'est 
question que de- crimes de déments commis 
en plein jour par des inconscients dange
reux et irresponsables. 

«aires de police sont chargé*», en préence 
d'un cas d'aliénation mentale caractérisé, 
ifte prendre au nom des maires, toutes me
sures provisoires à charge d'en référer au 
préfet, qui statue sans délai. Mais, pour 

,que les» commissaires n'enferme pas tout le 
inonde, il faut qu'il v ait un fait public 

ti . 1 ^ . — <„.,,.. ,,„ nocean» twfifi-f ^ " ^ problèmes se posent alors. Il faut 
11 y..a.<l_u^L(îu5?J0.uLs '-..u^^!!?i f D» l * la fois respecter la liberté individuelle et que était assommé, sur ie boulevard, à Pa 

ris, à coups de gourdin. On arrêta l'agres
seur. C'était un fou en liberté, qui avait 
séjourné dans un asile. 

Le lendemain, une maîtresse de maison 
était assommée à coups de biiehe. par sa 
bonne La meurtrière est retrouvée à Houen 
c'est encore une démente, qui présumée 
guérie, a été reprise de sa dangereuse 
manie. 

Il y a quelques jours, une démente, ré
cemment mise en liberté, voulait assom-
mer sa famille, à Saint-Saulve, près de 
Valenciennes et on arrêtait encore a Pu ris 
deux servantes frappée» de folie, qui nour
rissaient des projets criminels à l'égard do 
leurs maltresses. 

Avec clarté et précision, M. le docteur 
Raviart a bien voulu nous exposer le pro
blème qui n'est pas, on va le voir, fans 
nécessiter de grosses réformes. 

Les plus dangereux 
courent les rues ! 

.le vous ai parlé tantôt, nous dit l'émiuent 
spécialiste, des' différentes formes de te 
folie lucide, pour vous montrer combien 
était ûélioate la question de reconnaître le3 
vrai» fous. 

Aux veux du public, le bon sens, l'expé
rience de la vie, une certaine pratique de 
l'interrogatoire, la rencontre fortuite de 
quelques aliénas, suffisent à démonirer 

Est-ce un Calaisien 
qui s'est fait entôler ? 

Paris, 19 mai. ... Lia couple se faisait re
marquer hier, dans le quartier de l'Europe, 
offrant à des commerçants la vente de cinq 
bons de la Défense nationale de mille francs 
chacun. 

Des inspecteurs arrêtèrent l'individu et la 
femme, qui déclarèrent s'appeler Octave 
Roendgeu et Marthe Mohr, et avoir reçu 
ces valeurs d'une personne qui avait dispa
ru. Ces bons portent le timbre d'un bureau 
de poste de Calais, boulevard Gambette. 

On croit qu'ils ont été volés à Paris, au 
cours d'un entûlage, à un voyageur de pas
sade* 

» m*m < 

L'œuvre du comptoir d'achats 
pour fes Régions envahies 

Paris, 19 mai. — On nous communique 
la note suivante : 

L'assemblée générale du Comptoir Cen
trai d'achats industriels pour les régions 
envahies vient de se tenir. 

Le rapport, très complet, présenté par le 
Conseil sur les opérations de la société, 
pendant l'exercice 1921, montre la part con
sidérable que le Comptoir Central a con
tinué de prendre dans la reconstitution des 
régions dévastées et l'importance du con
cours qu'il apporte à l'Etat dans cette 
tache. 

Qu'il nous suffise d'indiquer que, pen
dant l'année 1921 et malgré la réduction 
des crédits mis à la disposition de la re
constitution industrielle, le montant des 
commandes passées, à le- demande des si
nistrés s'est élevé à 1.205.807.376 francs et 
les paiements au chiffre de 1.782.530.116 tr. 

Le bilan présente surtout an intérêt mo
ral, la société s'interdisant par ses statuts 
et sa convention avec l'Etat la réalisation 
d'aucun bénéfice et ses actionnaires ne 
touchant aucun dividende en dehors de la 
rémunération à 5 % du montant de leurs 
actions libérées. 

, > m»» * 

Des économies 
sur le Budget de l'Intérieur 

les Fi-
pour 

nistè-

Le temps d'autourd'hui 
NUAGEUX ET DOUX 

Veo»« modérés d'Ouest à Nord-Ouest Ciel 
-très nuageux avec rares ondées devenant 
peu nuageux et doux. Le minimum de tem
pérature sera d environ 9% 

Paris, 19 mai. — La Commis • 
nancea s'est réunie cet aniè-
poursuivre l'examen du budget 
re de l'Intérieur. 

Elle a opéré une réduction de 6 millions 
sur les crédits afférents aux chemins vici
naux. Elle a maintenu les chiffres deman
dée par le Gouvernement pour la police 
d'Etat e t la Sûreté générale. 

Elle a, d'autre part, entendu M. Mauoou-
rv sur la question de la suppression des 
Sous-Préfets. 

Le Ministre a déclaré que le Gouverne
ment n'a envisagé aucune réforme Jusqu'ici 
touchant son département qu'en ce qui oen-
cerne la question de la suppression des 
Sous-Préfets. Il se réserve de la soumettre 
au Conseil des Ministres et, qu'au surplus, 
si la Commission d'administration générale 
doit reprendre tons les projet» de réforme 
administrative, il sera heureux de colla
borer avec «Hé. v , 

La commission s'est ajournée k lundi 
pour terminer le budget de l'intéraur <t 
" • " H t celât âa chemin de. ter, de l'Etat. 

ou dément. 
Est-il calme, agité ou triste ? Et sa mé

moire ? Quel est son âge ï... Le sujet ré
pond... Bien ! — Et cette pièce de monnaie? 
Dix centimes — Et cette autre. ? Cinq 
francs.... Paifait. 

L'aliéniste ne s'y connaît pas. H voit des 
fous partout. Les choses ne sont pas aussi 
simples. 

Pour constater un dérèglement mental 
et le faire à temps avant que la machine 
n'aille heurter quelque gbstacle et le briser, 
il faut connaître la médecine de l'esprit, 
faire intervenir des méthodes spéciales 
d'observation fies malade?, conjointement 
aux autres méthodes médicales. 

Si un éclat, une explosion de colère, au 
cours de laquelle les malades extériorisent 
leur délire, n'ont pas attiré l'attention sur 
eux, sinon provoqué leur internement, ils 
peuvent, durant des mois et dea années, 
forger leur chaîne délirante. 

En attendant la réaction ultime, qui sera 
parfois un irréparable malheur, ils pour
ront continuer à exercer des fonctions im
portantes, ne -présentant que des sautes 
d'humeur ou des attitudes hostiles, mt?es 
sur le compte d'une autre maladie. Ce sont 
ces fous, les plus dangereux parce qu'ap
paremment sains d'esprit, que vous cou
doyez dans la rue. 

Nous en pavons qui se sont évadés des 
établissements d'aliénés, d'autres sortis de 
prison à l'expiration de leur peine, dont 
l'état d'aliénation n'a pas été remarqué, 
d'autres enfin, qui ont quitté les salles, ré
clamé par les leurs, qui ont importuné le 
médecin pour en obtenir le certificat de 
sortie. 

Pour vous fixer par des chiffres, dans les 
asiles du département du Nord, il entre 
annuellement 600 malades environ, et fi en 
sort 300 qui circulent librement, troublés 
ou en imminence morbide. 

La protection de la Société contre ces» 
déments compte donc parmi les problèmes 

protéger la collectivité, car te public s'en. 
'flamme autant quand on parle de séques
tration arbitraire que l'orsqu'il est question 
d'internement différé. 

En 1910, cédant aux sollicitations pressan 
. tes d'une famille, je me décidai à deman
der au Préfet la sortie d'un délirant hallu
ciné. 

Chez ce malade interné depuis six niu>, 
une amélioration s'était produite en raison 
du sevrage de boissons alcooliques. 

A la rigueur, il pouvait quitter l'établisse
ment. Deux ans plus tard, sa femme, affo
lée, venait me trouver et me contait ses 
.peinas.4 Le dément la menaçait sans cesse 
de mort. 

Brandissant un couteau, il parlait à tout 
propàs de lui ouvrir le ventre. 

I.e'jeommissairc du quartier à qui el!e 
s'étaiAadressée avait répondu : 

vjJjKn'y puis rien. Il n'y a pas de fait 
puûEJ 1 » 

Dang une lettre, véritable certificat, je dis 
le danger que faisait courir cet homme à 
la société. Démarche inutile, car peu de 
temps avant la guerre, le malade venait 
sonner à ma porte pour me déclarer énig-
matiquement qu'il veillait sur moi 

Que faudrait-il faire dans un tel cas ? 
Lorsqu'un agent de l'autorité est saisi 

d'une plainte, s'il estime que les fait? incri
minés ne sont pas de notoriété publique, il 
devrait faire son enquête et demander à un 
médecin !— à un aliéniste — s'il est indécis, 
de trancher la question, dont la solution 

L'Homme qui trouva 
la mort sor sa route 
Le médecin légiste de Cambrai 

a conclu à on accident 
Joseph Courbet, le domestique de ferme 

trouvé ensanglanté, le crâne ouvert sur la 
route qui conduit de Fontaine-au-Pire à 
Ugny-eu-Cambrésis est déeédé jeudi 18 
Mai dans la matinée -à l'Hôpital St-Julien 
de Cambrai sans avoir repris connais
sance. 

Le médecin légiste qui a procédé à l'au
topsie du cadavre a conclu à une mort pro
duite par un accident On sait que diman
che soir, après avoir voté à Fontaine-au-
Pire, Courbet regagnait sa résidence à 
SelvigDy. 

C'est en tombant sur les pavé» de la 
chaussée que le malheureux ouvrier se se
rait ouvert le crâne. 

De ce fait, l'instruction de l'affaire est 
close et les gendarmes de Caudry qui conti
nuaient l'enquête en ont été informés-
Mais les gens du pays 

croient à un meurtre 
Disons pour terminer que cette version 

d'un accident est accueillie avec des haus
sements d'épaules par la population de 
Fontaine-au-Pire. Les habitants croient dur 
comme fer à une agression et Us ne peu
vent, admettre, même dans l'hypothèse que 
Courbet ait bu un coup de trop, qu'une 
simple chute sur une route plate, ait pu dé
terminer sa mort. 

public ( 
Ce qu'il faut done, c'est accorder à ceux 

qui connaissent les malades, une confiance 
qu'on ne leur a pas toujours témoignée. II 
ne restera plus alors quà instruire chacun 
selon le rôle qu'il a à remplir. 

Le commissaire, qui arrête ; le juge, qui 
instruit ; l'avocat, qui défend ; le magistrat, 
qui juge, et le médecin, qui conseille. 

A ceux qui légifèrent, il faudra leur de
mander d'améliorer les lois. 

Les réfermes à réaliser 
Des voix très autorisées avaient déjà pro

posé, avant la guerre, qu'outre les confé
rences théoriques déjà organisées, un stage 
régulier dans une elinique psychiatrique 
fût exigé des juristes se destinant à la 
pratique du Droit criminel. 

A cette époque, M. le recteur Lvon et M. 
Pilon, doyen de la Faculté de Droit, avaient 
admis le principe de cet enseignement, bien 
que peu d'élèves de l'Université de Lille se 
préparassent au certificat de Droit pénal, 
car. outre ceux qui jugent, dont la forma
tion se fait généralement à Paris, il y a 
ceux qui défendent et dont la tâche d'em
pêcher la condamnation d'innocents deit 
s'appuyer sur les données do la Médecine 
mentale.. 

L'intervention du médecin restant tout 
entière h codifier dans le Droit civil, le 
moins qu'on puisse faire pour le moment 
est de montrer à tous ceux qui auront à 
(/occuper de ces problèmes, l'importance 
de leur côté médical en attendant que le 
projet de révision du régime des aliénés 
ne vienne en discussion devant le Parle
ment, chose qui ne devrait pas être plus 
longtemps différée. 

Telle est, c/helut M. le professeur Ra
viart, ma conception du problème de la 
médecine légale des aliénés, problème gra
ve, à- en juger par le» faits. Problème qui 
demande à être solutionné d'urgence dans 
l'intérêt de la collectivité menacée. S 

M a r c e l POLYEXT. 

La Conférence de Gênes est enfin terminée 
ooooooooesooooaoftsooooooo 

lut dernière séance a été occupée par les discours «d'enterrement» 
Gênes, 19 mai. — La séance plénière qui 

a clos les travaux de la conférence de Gê
nes a eu lieu comme les deux précédentes 
au Palais San Giorgio, dans la salle des 
Doges et suivant le même cérémonial. 

Après avoir adopté,les résolutions de la 
commission économique on passa à l'exa
men des résolutions de la commission poli
tique. 

Concernant le pacte de non agression 
accepté avec réserves par la plupart des 
puissances, M. Jaspar (Belgique) et Ber-
thou (France) déclarent ue pas pouvoir ac
cepter l'engagement dès & présent, mais Us 
promirent de le recommander à leurs gou
vernements. 

M. Lloyd George prononça ensuite le 
premier discours et conclut ainsi : Le geste 
que nous avons fait ici montre que la paix 
reprend son doux empire sur la terre des 
hommes et que dans cette conférence nous 
avons rendu hommage à son sceptre. 

M. Barthou parla aussitôt après M. 
Lloyd George et dit solennellement devant 
les trente-quatre Etats représentés : « La 
paix I all-rns y tous d'un même élan, d'un 
même mouvemer La santé de l'Europe ne 
sera rétablie que si nous y participons 
tous dans un même sentiment de solidarité 
humaine, dans un même souci de l'ordre, 

du respect, des conventions et de la parole 
donnée, de l'honneur. SI nous voulons que 
la paix règne, que les hommes de bonne 
volonté vous ensemble s'unissent pour l'im
poser à l'Europe et an Monde ». 

Le discours de M- Barthou fut longue
ment acclamé. 

A son tour M. Tchitchérine parla et dit 
que ta conférence de Gênes avait manqué 
de base dans ses méthodes- Cependant dit-
il nous continuerons nos efforts'de oosi-
•i'iaticm, car le peuple russe est animé du 

désir de vivre en paix avec les autres na
tions, mais sur la base de l'égalité. 

La conférence prit fin par le discours de 
M. Facta, Président de la Conférence qui 
constata : 

« Gênes n'a pu accomplir l'œuvre que 
nous souhaitions et espérions : mais «lie 
a ouvert le voie à une nouvelle politique 
européenne. 

» Le travail qui sera effectué & La Haye 
ne sera que la continuation de l'effort ac
compli à Gênes. SI les travaux de la com
mission de La Haye, comme nous en avons 
la terme conviction, ont raison des diffi
cultés qui restent epeore à surmonter, ce 
sera à Gènes que reviendra en premier 
lieu le mérite du résultat final ».. 

» * » » s 

Cet Allemand a pu 
devenir Français ! 

C'est Prévôt l'animateur de la 
« Gazette des Ardennes » 

La justice militaire a châtié, comme il? le 
méritaient, les Français indignes qui n'ont 
pas craint de collaborer à la « Gazette des 
Ardennes ». journal créé pendant la guerre 
par l'Allemagne, pour affaiblir le moral des 
populations des régions envahies, ébranler 
leur foi eu la victoire de nos armes, salir la 
patrie à leurs yeux. Troi? de ces misérables 
ont été condamnés à mort; d'autres envoyés 
au bagne. 

Ce qui surprendra incontestablement l'cpi-
nion publique, c'est d'apprendre que Prévôt, 
qui fut effectivement « l'animateur » de la 
« Gazette- des Ardennes », cet non seule
ment demeuré impuni, mets que, réintégré 
dans la nationalité française, il villégiature 
en toute sécurité, quand l'envie lui an prend 
dans oe village de Mousch où il vit le jour 
et où habitent encore les siens. 

S u j e t A l l e m a n d 

Celte nouvelle, si ahurissante qu'elle pa
raisse, n'en est pas moina véridique. 

Quand sa terre natale d'Alsace fut rendue 
à 1& France, Bené Prévôt hésita, naturelle
ment à s'y montrer. Il avait servi si bril
lamment en qualité de correspondant des 
« Dernières Nouvelles de Munich ». Mais 
Prévôt n était pas très rassuré sur l'accueil 
que Paris lui réservait. 

Alors, il se fixa à Munich, où il comptait 
de nombreux amis et où sa femme, une 
Autrichienne, était assez appréciée comme 
peintre. Mais, un beau jour, (c'était il y a un 
an environ). Prévôt s'avisa qu'il lui était 
loisible de revendiquer la nationalité fran
çaise, puisque les Alsaciens-et les Lorrains 
étaient réintégrés de plein droit dans cette 
nationalité, en vertu du traité de Ver
sailles. Evidemment l'affaire de la Gazette 
des Ardennes le gênait un peu. Redevenu 
Français, Prévôt u'allait-il pas retomber 
sous la coupe de la justice française î Ses 
alarmes furent vite calmées. D éminents ju
ristes allemands, qu'il consulta, lui démon
trèrent que lorsqu'il remplissait les fonc
tions de rédacteur en chef de la « Gazette 
des Ardennes », il était sujet allemand. Or, 
seuls lés collaborateurs français de la « Ga
zette des Ardennes » avaient pu être pour
suivis. Prévôt pouvait même se targuer 
d'un non-lieu rendu en sa faveur le 29 no
vembre 1919, par le commissaire rappor
teur chargé de l'affaire de la « Gegette des 
Ardennes », qui avait effectivement eptimé 
que Prévôt était couvert par sa nationalité 
allemande. 

B a v a r o i s p e u t - ê t r e ? 
Pleinement conscient d'être, aux yeux de 

la loi, auajft innocent qu'on peut l'être. Pré
vôt demaHa donc à redevenir Français. 
Dire que sa requête ne causa pas d'émoi 
dans les milieux administratifs serait peut-
être exagéré. Cela semblait si énorme, 
qu'avant de prendre une décision, on ouvrit 
une enquête de police. On se préoccupa, no
tamment, de savoir si, bien que né en Alsa
ce, René Prévôt n'était pas devenu sujê% ba
varois ? En fait, les historiographes de la 
n Gazette des Ardennes », qui sont nom
breux, affirment que René Prévôt sollicita 
et obtint la nationalité bavaroise et l'un de 
ces* istoriograph.es, M. Henri DomeBer, 
fixe la date de cette naturalisation an 
1er janvier 1918. Des investigations effec
tuées à cet égard demeurèrent vaines. 

F r a n ç a i s s û r e m e n t ! 
Quoi qu'il en soit, il fallut, bon gré mal 

gré, réintégrer Prévôt dans la nationalité 
française, et, quand il fut réintégré, U fal
lut, toujours aux termes du traité de Ver
sailles, naturaliser Mme Prévôt, Autri
chienne, bon teint, et le petit Prévôt, par 
surcroit. 

Depuis lors, Prévôt qui n'a pas cessé 
d habiter Munich, fait, à Mooscb, à Saint-
Amarin et dans tonte la délicieuse valise 
de la.Thur, des séjours fréquents, eu 
grand plaisir de la population de la ré-

t i envisage, paralt-il, le moment où s'ar 
rachant définitivement aux bienfaits de la 
« kultur » munichoise, il s'installera défi 
nitivement en Alsace. 

C'est son droit strict ; personne n'a celui 
de le lui eonstester. Personne, pas même 
la pauvre maman qui reviendra de s'age
nouiller devant la tombe de son fils dans 
le petit cimetière de Moosch fjùste derrière 
la maison des- Prévôt), où dorment mille 
héros de l'Hartmannswillerskopf, mille de 
ces poilus que la « Gazette des Ardennes » 

^casvrait de ayçeames et d'injure* 

Le Scrutin 
de dimanche 
et le devoir 
de demain 

Dans l'ensemble, le scrutin de UnnancUs 
dernier a été bon pour le socialisme. 

Bien que, dans le Nord, il n'ait point 
engagé la bataille dans tous les cantons si 
que lu dispersion des efforts et les heurts 
entre socialistes et communistes aient fait 
bénéficier la bourgeoisie de toutes couleurs, 
de disputes habilement exploitées, le socia
lisme sort quand même grandit de cette* 
première phase de ia lutte électorale. 

Le total des voix accurt par le Parti 
socialiste (S. F. I. O.) dans le département 
est égal à 107.000. Le Parti communiste 
réunit de son coté 58.000 électeurs, soit us 
total de 165.000 suffrages nettement socia
listes. 

Si l'on tient compte du temps perdu au 
cours de la campagne électorale en des dl-v 
eussions parfois pénibles entre frères lut
tant pour la même cause, si aussi l'ont tient 
compte de« sacrifices et des moyens maté
riels gâchés par la limite des ressources da* 
partis pauvres et la dispersion des efforts, 
lesquels n'ont pas permis de toucher par
tout l'électeur par les tracts de propagande, 
il faut bien convenir, devant nos adversai
res coalisés, ayant à leur usage Ves coffres-
forts et tant de moyens de publicité pour 
berner le public que les chiffres indiqués 
plus haut marquent un gain certain sur tes 
scrutins précédents. 

Le corps électoral eut, sans aucun doute 
encore mieux répondu à l'appel socialiste,: 
si devant le bloc de la bourgeoisie nous 
avions pu opposer le bloc de la classe 
ouvrière et paysanne, si nous avions eu la 
faculté, la liberté d'esprit de porter tout 
notre effort à persuader non seulement le* 
salariés, mais aussi les petit» commen 
çants, les cultivateurs, les petits proprié' 
taires, les petits épargnants, que le socia1 

lisme ne va pas à rencontre de leurs inté> 
rets, qu'il est au contraire leur défenseul 
naturel contre l'emprise du capitalisme spé< 
culateur, expropriateur, et dominateur, im« 
posant sa loi des grands profits, au béné
fice d'une minorité vivant dans l'oisiveté 
et dans l'opulence. 

Ce bloc du parti du travail, ce front uni
que, pour le socialisme fraternel, pour peu 
qu'on eut voulu reléguer à l'arrière-plan las» 
misérables questions personnelles — quand 
on jette un coup d'oeil sur les professions de 
foi ou les déclarations des candidats, soit 
socialistes, soit communistes, force est bien 
de remarquer et de constater quel était l'in
térêt de la cause commune — était facile 
à réaliser. En tous cas, rien de sérieux n'a 
pu motiver l'excommunication, provoquer 
les divisions que nous subissons et qui ne 
sont profitables qu'à nos adversaires. 

Quoi qu'il en sont, ce front unique, il faut 
le réaliser dimanche, au scrutin de ballot
tage. 

La discipline doit être observée stricte-, 
ment. Il importe que les candidats de la 
bourgeoisie, inféodés sous des étiquettes 
différentes, à la politique du Bloc national, 
qui eignifie : réaction, mercantilisme, vie 
chère, impôts lourds et guerre, voient se 
dresser devant eux, le bloc des socialistes./ 
des communistes et des démocrates qui 
n'ont pas abdiqué. 

L'abstention, demain, serait plua qu'une 
faute. 

Aux urnes, citoyens ! 
Charles GONIADX 

Député du Sofi. 

:«^»i».«i».»ai»iin»»im»tiM»iimi»irtiiiii»nltwn«itiJjEa« 

Les Partis Ouvriers 
pour la paix du monde 

Bruxelles, 19 mai. — Les représentants 
du Labour Party. du Parti Socialiste Fran
çais et du Parti Ouvrier Belge réunis ici, 
ont voté une résolution disant notamment 
que les événements de politique internatio» 
nale ont montré une fois de plus le dan
ger présent de l'Europe et du monde. 

Les représentants des 3 partis affirment 
la forme volonté du Prolétariat qu'ils rs-

Ê
résentent de travailler 'au maintien et à 
t consolidation de leur coopération étroite 

en vue de raffermissement de la paix com
promise par les rancunes et les impru
dences des gouvernements. 

Us comprennent qu'il» ne parviendront 4 
atteindre ce but que s'ils réalisent une COCN 
pération étroite entre leurs organiaationtj! 
respectives. 

— » « I » < 'i . , \ 

Un amendement à la loi 
sur le recrutement de l'armée 

Paris. 19 mai. — M. Paul Messier, dépCK 
té de seine et Oise, a déposé l'eniendeminl 
suivant au projet de lot SUT le recrutement 
de l'armée ; 

Article ï. — Ajouter S cet article ua pè> 
ragrephe ainsi conçu : « Toutefois, ai tes 
circonstances, le permettent, le Gouverne
ment syra le droit par décret de renvoyée 
dans leurs foyers par congés libérables tes 
classes ayant accompli une année eut 
moins de service militaire. Si pendant trois 
années consécutive» os droit est exercé pas 
le Gouvernement, le service demandé pour 
l'armée active passera automatiquement de 
1 an et demi à 1 an. 

n Avant le 1er janvier 1925, le Gouverne
ment devra soumettre à l'approbation des 
Chambres un projet d'organisation techni
que du service de 12 mois, un programma 
d'armement et d'aviation et un plan de mm 
bilisation civile, d'admnjetraiion agricole m 
industrielle ». 

. » *>s> ». • 

Un crime dans une ferme 
Toulouse. 19 rosi. — Les époux FontanH-

les, âgés de 82 et 84 ans, demeurant aux 
MoueW, commune de Penne (Tarn), ont été 
trouvés étranglés dans l'étante à boeufs 
attenant à leur habitation. 

Les cadavres étaient recouverts d'an 
drap de lit. Les armoires ouvertes et en dé
sordre indiquent que le vol a été le mobile 
du crime. 

Les victimes qui jouissaient d'une certai
ne ais*nce avaient le réputation 4* possé
der enes eux une sort»» en or esses <xft> 

'sidérable. 
Le Parquet de Gaillec est sur les lieux. 
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